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Suivi recommandations issues de la conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et de nutrition des États membres de la COI du 21 mars 2025 à Antananarivo.
Rappel des principales recommandations opérationnelles issues de la troisième conférence ministérielle
· Pérennisation de l’URSAN, l’Unité régionale de coordination du PRESAN et des plateformes régionales scientifiques et techniques.
· Identification de projets concrets et de la mobilisation des ressources à travers la confirmation des intérêts identifiés des PTF et du secteur privé pour mettre en œuvre des projets alignés aux facilités et répondant aux besoins des États membres, la proposition d’un plan de mobilisation des ressources pour accélérer les efforts d’opérationnalisation des facilités identifiées ; identification des partenariats à établir pour soutenir la mise en œuvre des projets dans chaque État membre.
· Constitution d'un groupe de travail (Task Force), piloté par la COI avec le soutien de partenaires tels que la FAO, chargé de coordonner la planification, la mise en œuvre et le suivi des actions selon un calendrier défini, avec une répartition claire des rôles et des responsabilités. 
· Mise en place d’un système de suivi, d’évaluation, de coordination, et de rapportage permettant d’assurer un retour d’information régulier aux ministères ou entités interministérielles de tutelle des États membres.
· Actualisation des termes de référence (TDR) de l’URSAN et du/de la Coordonnateur/trice en concertation avec les États membres et les partenaires financiers, afin d’intégrer les recommandations sur le renforcement de la gouvernance.
· Mise à jour des TDR des points focaux PRESAN en fonction des besoins et défis, avec les stratégies issues de la déclaration ministérielle.
· Révision et planification conjointe des stratégies et activités prioritaires incluant la mobilisation des ressources humaines, techniques et financières nécessaires.
· Développement d’un cadre de suivi et évaluation avec des indicateurs SMART pour mesurer efficacement les progrès du PRESAN et ses projets associés.
· Élaboration d’une stratégie de communication pour renforcer la visibilité du programme et la mobilisation des partenaires techniques et financiers (PTF).
· Identification et planification des projets régionaux et nationaux d’intérêt régional qui peuvent être porteurs, à l’instar de « la promotion des activités régionales renforcées au sein d’un espace de production et d’échange agricoles et alimentaires de la COI » ainsi que l’identification des "Centres d'Excellence"  en partenariat avec les PTF et les secteurs publics et privés, les organisations de producteurs et productrices, les PMEs et les jeunes actifs et potentiellement actifs dans les chaînes de valeur prioritaire.




2.2 État des lieux de la mise en œuvre des recommandations de la troisième conférence ministérielle
· Adoption d’une stratégie de mise en œuvre et d’un plan d’actions opérationnel 
Il est important de traduire en décisions du Conseil les recommandations formulées lors de la conférence ministérielle du PRESAN et du cinquième Sommet des Chefs d’État, en vue d’en assurer une mise en œuvre effective.
Il importe, dans cette perspective, d’adopter une stratégie assortie d’un plan opérationnel, en veillant à l’identification des priorités.
Le Secrétariat va procéder à la mobilisation d’une expertise dédiée à l’établissement d’une feuille de route en vue de la mise en œuvre effective des recommandations issues de la ministérielle PRESAN ainsi que du Vème Sommet de la COI, entre autres, l’opérationnalisation effective du PRESAN, la mobilisation de partenariats et de financements ainsi la mise en place effective de l’espace de production et d’échanges régional.
· Finalisation en vue de la signature du projet de protocole d’accord COI-FAO
Il s’avère également important de procéder dans les meilleurs délais à la signature du projet de protocole d’accord entre la FAO et la COI pour faciliter la mobilisation des ressources techniques et financières ainsi que la mise en œuvre opérationnelle à travers un plan d’action annexé au projet de document. Les consultations avec les États membres ont abouti à une version amendée, laquelle a été soumise à la FAO.
Par ailleurs, il convient de noter que le Secrétariat général de la COI a participé, à l’invitation de la FAO, au Forum des investisseurs Hand in Hand à Rome du 13 au 16 octobre 2025 permettant de présenter les deux plans d’investissement portant (i) sur les chaînes de valeur prioritaires identifiées dans le cadre du PRESAN et (ii) sur l’économie bleue et les pêches. Ce Forum des investisseurs a constitué une étape importante de présentation de la priorité stratégique et opérationnelle de la COI en faveur de la sécurité alimentaire et de la mobilisation des partenaires et investisseurs. 

Lancement du projet DESIRA+
Par une correspondance en date du 18 septembre 2025, le Directeur régional du CIRAD a informé le Secrétariat de la signature d’une convention d’un montant de 7 millions d’EUR entre l’AFD et le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD) en vue de la mise en œuvre du projet DESIRA+ OI pour une période de 5 ans (2025-2029).
Ce projet sous la maîtrise d’ouvrage du CIRAD comporte trois axes, à savoir :
· La capitalisation et la valorisation d’initiatives existantes sur l’ensemble de la zone Indianocéanie, permettant de contribuer à l’élaboration d’un système de suivi des impacts de l’agroécologie, et de valoriser des stratégies sectorielles porteuses ;
· L’appui au dialogue entre territoires, via la plateforme PRéRAD-OI, qui mobilise un large panel d’acteurs impliqués dans la transition agroécologique ;
· La mobilisation d’opérateurs, via un appel à projets, pour accompagner le passage à l’échelle d’innovations agroécologiques pertinentes.
Le CIRAD a sollicité le Secréterait général en vue de la nomination d’un représentant auprès du comité de pilotage et du comité technique en tant que point focal.

Proposition de décision
[bookmark: _Hlk213076539]Le Comité des OPL propose au Conseil des ministres de :
a) Approuver les recommandations de la Conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et la nutrition de février 2025 confirmées par le Ve Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement et reprises dans la Déclaration finale du Sommet ; 
b) Demander au Secrétariat général de mobiliser les moyens techniques, humains et financiers en vue d’assurer la mise en œuvre effective des recommandations stratégiques et opérationnelles issues de la conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et de nutrition des États membres de la COI du 21 mars 2025 à Antananarivo ;
c) Demander au Secrétariat général de finaliser les consultations avec la FAO sur le projet de protocole d’accord et de procéder à sa signature ;
d) Prendre note de la mobilisation par le Secrétariat d’une expertise dédiée à l’établissement d’une feuille de route en vue de la mise en œuvre effective des recommandations issues de la ministérielle PRESAN ainsi que le Vème Sommet de la COI.
e) Prendre note du lancement du nouveau projet DESIRA+OI mis en œuvre par le CIRAD auquel un représentant du Secrétariat général siègera au comité de pilotage, notamment pour veiller à l’articulation et à la complémentarité des activités avec celles de la COI.


Rappel des décisions antérieures
Décision 4, Sécurité alimentaire, 39ème Conseil, 16 avril 2025.


Annexes :
· Annexe 1 : Version amendée du projet du projet de protocole d’accord entre la FAO et la COI
· Annexe 2 : Fiche de présentation du projet DESIRA+
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